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ENGAGEMENT DECENNAL 

 

 

 

Je soussigné(e) _______________________________________________________________ 

né(e) le _______________________________à______________________________________ 

Ayant obtenu une bourse hors Côte d’Ivoire dans la discipline : __________________________ 

____________________________________________________________________________ 

pour aller étudier à (préciser le pays) _______________________________________________ 

m’engage à revenir en Côte d’Ivoire et à servir, sans interruption, pendant dix (10) années, à 

l’Enseignement Technique, la Formation Professionnelle et l’Apprentissage de la République de 

Côte d’Ivoire, conformément à l'article 27 du décret n° 2022-690 du 06 septembre 2022. 

Le présent engagement est établi pour servir et valoir ce que de droit. 

 

Fait à Abidjan, le  

 

Nom, prénoms et signature 
Précédés de la mention  
« Lu et approuvé » 
 
 
¤ 
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DIRECTION DE L’ORIENTATION,  
DES BOURSES ET DE LA MOBILITE  
                    -------------- 

 

 

 

 

 

ANNEXE A L’ENGAGEMENT DECENNAL 
 

▪ La bourse couvre exclusivement un seul cycle.  

- pour les Classes Préparatoires : 2 années maximum ; 

- pour la Licence et le Bachelor : 3 années maximum ; 

- pour le Master : 2 années maximum ; 

- pour l’Ingénierie : 3 années maximum. 

La durée de la bourse attribuée est fonction du niveau d’étude dans le cycle. 
 

▪ La bourse est attribuée pour les formations de 1er et de 2ème cycle. La bourse ne peut être 

attribuée pour les formations de 3ème cycle. 
 

▪ Les changements de filière et de pays après l’obtention de la bourse ne sont pas autorisés, 

sous peine d’annulation de la bourse. 
 

▪ Les demandes de bourse se font en ligne et les dossiers physiques de demande de bourse 

doivent être obligatoirement déposés, dans une chemise à rabat, à la Direction de 

l’Orientation, des Bourses et de la Mobilité (DOBM) sise à Cocody Angré, 7ème tranche, rue 

L135. Auquel cas, l’inscription en ligne ne sera pas validée. 

Tout dossier de demande de bourse incomplet, qu’il soit en ligne ou qu’il soit physique, sera 

rejeté. 
 

▪ Tout bénéficiaire n’ayant pas pu effectuer le voyage pour des raisons administratives, 

dispose d’un délai de 3 mois à compter de la date de publication des résultats, pour faire 

une demande de report de bourse. Passé ce délai, il sera considéré comme démissionnaire. 
 

▪ Toute fausse information ou faux document produit, est passible de sanction pénale et 

entraine systématiquement l’annulation de la bourse. 

 

Nom, prénoms et signature 
Précédés de la mention  
« Lu et approuvé » 


